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Comité permanent

9. a Le Groupe crée un Comité permanent, qui se compose des membres du
Groupe ayant exprimé le souhait de prendre part à ses travaux.

h Le Comité permanent s'acquitte des tâches que le Groupe peut lui
confier et rend compte au Groupe des résultats ou des progrès de ses travaux.

Comités et organes subsidiaires

10. Le Groupe peut créer des comités ou d'autres organes subsidiaires, en
plus du Comité permanent, aux conditions et selon les modalités arrêtées
par lui.

Secrétariat

11. A Le Groupe dispose d'un secrétariat composé d'un Secrétaire général
et du personnel requis.

h Le Secrétaire général est le plus haut fonctionnaire du Groupe et il
est responsable devant lui de la mise en oeuvre et de l'application des
dispositions des présents Statuts conformément aux décisions du Groupe.

Coopération avec des tiers

12. a Le Groupe peut prendre des dispositions pour tenir des consultations
ou collaborer avec l'Organisation des Nations Unies, ses organes ou les
institutions spécialisées et avec d'autres organismes intergouvernementaux, en
tant que de besoin.

h Le Groupe peut aussi prendre les dispositions qu'il juge appropriées
pour établir des relations avec les gouvernements non participants intéressés,
avec d'autres organisations internationales non gouvernementales ou avec des
organismes du secteur privé, en tant que de besoin.

Q Des observateurs peuvent être invités à assister aux réunions du
Groupe ou de ses organes subsidiaires aux conditions et selon les modalités
arrêtées par le Groupe ou lesdits organes.

Relations avec le Fonds commun

13. Le Groupe peut demander à être désigné comme organisme international de
produit, en vertu du paragraphe 9 de l'article 7 de l'Accord portant création
du Fonds commun pour les produits de base, aux fins de parrainer, conformément
aux dispositions des présents Statuts, des projets concernant le cuivre qui
seront financés par le deuxième compte du Fonds commun. Les décisions
concernant le parrainage de tels projets sont normalement prises par
consensus. S'il n'est pas possible de parvenir à un consensus, elles sont
prises à la majorité des deux tiers des voix. Le Groupe ne doit contracter
aucune obligation financière pour ces projets, ni agir en qualité d'agent
d'exécution pour l'un quelconque d'entre eux.


